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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant composition de la commission départementale de présence postale territoriale

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 modifiée relative à l’organisation du service public de La Poste 
et à France Télécom, notamment ses articles 6 et 38 ;

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d’orientation pour l’aménagement et le développement
du territoire ;

Vu le décret n° 2006-1239 du 11 octobre 2006 relatif à la contribution de La Poste à l’aménagement
du territoire ;

Vu le décret n° 2007-448 du 25 mars 2007 relatif à la composition, aux attributions et au
fonctionnement des commissions départementales de présence postale territoriale ;

Sur proposition de Madame la Préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des
chances ;

A R R E T E :

Article 1 : La commission départementale de présence postale territoriale du département du
Rhône est constituée comme suit :

Elus représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements :

• Conseil régional :
◦ Titulaires : 

▪ Madame Colette DARPHIN, conseillère régionale
▪ Monsieur Jéremy THIEN, conseiller régional

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d’ouverture et modalités d’accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 27 octobre 2021
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• Conseil départemental :
◦ Titulaire :

▪ Madame Pascale CHAPOT, conseillère départementale du canton de Mornant
◦ Suppléante :

▪ Madame Evelyne GEOFFRAY, conseillère départementale du canton de Belleville en 
Beaujolais

• Métropole de Lyon :
◦ Titulaire :

▪ Monsieur Raphaël DEBU, conseiller métropolitain
◦ Suppléant :

▪ Monsieur Hugo DALBY, conseiller métropolitain

• Communes, EPCI, zones urbaines sensibles :

◦ au titre des communes de moins de 2000 habitants :
▪ Titulaire : Madame Christine GALILEI, maire de St Just d’Avray
▪ Suppléant : Monsieur Michel RAMON, maire de Longessaigne

◦ au titre des communes de plus de 2000 habitants :
▪ Titulaire : Madame Claire PEIGNÉ, maire de Morancé
▪ Suppléante : Madame Véronique PINCEEL, conseillère municipale de Quincieux

◦ au titre des communes situées en zones urbaines sensibles :
▪ Titulaire : Monsieur Foued RAHMOUNI, adjoint au maire de Givors
▪ Suppléant : Monsieur Antonio AGUERA, conseiller municipal de Tarare

◦ au titre des groupements de communes :
▪ Titulaire : Monsieur Régis CHAMBE, président de la CC Monts du lyonnais
▪ Suppléant : Monsieur Patrice BERTRAND, adjoint au maire de Communay

Article 2 : Les membres de la commission départementale de présence postale territoriale sont
nommés pour une durée de 3 ans renouvelable.

Article 3 : Le préfet ou son représentant assiste aux réunions de la commission.

Article 4 : Le représentant de La Poste dans le département assiste aux réunions de la commission et
en assure le secrétariat.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des
chances et le Directeur de la Poste du Rhône sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

   Pascal MAILHOS
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Préfecture

Direction des affaires juridiques et de
l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Carole SOULARD
Tél. : 04 72 61 61 35
Courriel : carole.soulard@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ n° 69-2021-11-

relatif à l’institution de la commission de propagande dans le cadre de l’élection des
conseillers municipaux de Givors des 05 et 12 décembre 2021

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code électoral, notamment ses articles R.31 et suivants ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°69-2021-10-22-00002 du 22 octobre 2021  relatif  à la  convocation des
électeurs  de  la  commune  de  Givors  pour  l'élection  des  conseillers  municipaux  des  05  et  12
décembre 2021 et fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures ;

Vu  les  désignations  faites  par  le  Premier  Président  de  la  Cour  d’appel  et  le  Directeur  de  la
performance  Logistique  du  groupe  La  Poste,  opérateur  chargé  de  l’envoi  de  la  propagande
électorale ;

Sur proposition de la Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE :

Article 1er : Il est institué, dans le département du Rhône, à l’occasion de l’élection des conseillers
municipaux des 05 et 12 décembre 2021 sur la commune de Givors une commission de propagande,
ainsi composée :

• pour le premier tour     :  

Présidente :

- Madame Emilie COUËFFEUR , Vice-Présidente du Tribunal judiciaire de Lyon

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Suppléant :

- Monsieur Michaël JANAS, Président du Tribunal Judiciaire de Lyon

Membres :

- Madame Maud BESSON, Cheffe du bureau des élections et des associations à la préfecture
du Rhône

- Monsieur  Olivier  LUYAT,  représentant  de  la  Poste,  opérateur  chargé  de  l’envoi  de  la
propagande électorale

Suppléants     :  

- Madame Agnès RAICHL, Adjointe à la Cheffe du bureau des élections et des associations à
la préfecture du Rhône

- Monsieur Robert BLANCHARD, représentant de la Poste, opérateur chargé de l’envoi de
la propagande électorale

Secrétaire :

- Madame  Carole  SOULARD,  Chargée  des  élections  au  bureau  des  élections  et  des
associations de la préfecture du Rhône

• pour le second tour     :  

Présidente :

- Madame Emilie COUËFFEUR , Vice-Présidente du Tribunal judiciaire de Lyon

Suppléant :

- Monsieur Michaël JANAS, Président du Tribunal Judiciaire de Lyon

Membres :

- Madame Maud BESSON, Cheffe du bureau des élections et des associations à la préfecture
du Rhône

-  Monsieur  Olivier  LUYAT,  représentant  de  la  Poste,  opérateur  chargé  de  l’envoi  de  la
propagande électorale

Suppléants     :  

- Madame Agnès RAICHL, Adjointe à la Cheffe du bureau des élections et des associations à
la préfecture du Rhône

- Monsieur Robert BLANCHARD, représentant de la Poste, opérateur chargé de l’envoi de
la propagande électorale

.../...
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Secrétaire :

- Madame  Carole  SOULARD,  Chargée  des  élections  au  bureau  des  élections  et  des
associations de la préfecture du Rhône

Article 2 : La commission siégera à la Préfecture du Rhône, 18 rue de Bonnel, 69003 Lyon .

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Lyon
– 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03 ou sur le site  www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 4 : La Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances, est chargée
de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Fait à Lyon, le 05 novembre 2021

Le Préfet
Le Sous-Préfet en charge du Rhône Sud
Signé : Benoît ROCHAS
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